
Chers Collègues,  

Nous sommes ravis de vous annoncer que le Comité des ONG en matière de Drogues de New York 

(« NYNGOC ») est prêt à accepter de nouvelles organisations membres en dehors de la zone de New 

York. Nous appelons les organisations à travers le monde travaillant de manière directe ou indirecte sur 

la drogue à se joindre au Comité afin de faire entendre leurs voix auprès des Nations Unies, en particulier 

dans le cadre des préparations pour la Session Spéciale de l’Assemblée Générale des Nations Unies sur la 

drogue (UNGASS) qui aura lieu en 2016.  

Créé en 1984, le NYNGOC participe depuis très longtemps aux rencontres de haut niveau politique 

consacrées aux drogues, notamment lors de l’UNGASS sur les drogues de 1998 et de l’initiative « Beyond 

2008 ». Le NYNGOC est composé d’ONG spécialisées dans le secteur médical, des droits humains, de la 

santé publique, du traitement et de la prévention, du développement ou encore de la justice et du droit 

pénal. Le Comité constitue une occasion importante pour s’impliquer dans le processus politique 

conduisant à l’UNGASS. Bien qu’à portée mondiale, le processus d’adhésion est centré sur le continent 

américain : les organisations basées aux Canada, aux Etats-Unis, en Amérique Latine et dans les Caraïbes 

doivent donc s’assurer qu’elles font bien partie de cette initiative.  

Le NYNGOC vise à soutenir les organisations de la société civile qui souhaitent participer au processus de 

révision des politiques et des pratiques internationales en matière de drogue au sein du système des 

Nations Unies, en facilitant l’échange d’informations entre les organisations de la société civile et les 

agences onusiennes, les Etats membres et toute autre institution onusienne importante. Le NYNGOC 

entend continuer sa collaboration avec les autres ONG, en particulier le Comité des ONG de Vienne sur 

les Drogues (VNGOC) et l’Alliance des ONG sur la Prévention des Crimes et la Justice Pénale, dans le but 

d’assurer une participation active des ONG lors de l’UNGASS sur les drogues de 2016. Le NYNGOC opère 

sous la direction de la Conférence des ONG en Relation Consultative avec les Nations Unies (CoNGO).  

Pour adhérer au NYNGOC, veuillez compléter et envoyer le formulaire de demande ci-joint. Une fois 

approuvé, vous recevrez un message requérant l’envoi de frais d’adhésion au NYNGOC à hauteur de 20 

dollars américains par an. 

Pour plus d’informations sur le NYNGOC, veuillez visiter notre site internet : www.nyngoc.org, et 

n’hésitez pas à nous contacter  à l’adresse suivante : NewYorkNGOC@gmail.com. 
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